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CRAINTES DE RENVOI FORCÉ / CRAINTES D'HOMICIDE ILLÉGAL 
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PAKISTAN 

Sabrina Imtiaz Syed (f), 25 ans, ressortissante pakistanaise 

__________________________________________________________________________________________________ 
Londres, le 23 mai 2002 

 
D'après les informations recueillies, Sabrina Imtiaz Syed a été reconduite au Pakistan par sa mère le 12 mai. Elles se sont 
rendues par avion de Doubaï à Lahore, mais on ignore où elle se trouve à l'heure actuelle et il est impossible de la contacter. 
Dans la mesure où elle s'est mariée contre la volonté de son père, elle risque d'être tuée par celui-ci et sa famille « pour une 
question d'honneur ». 
 
Elle a été libérée du centre de rétention pour immigrants où elle était détenue, à Doubaï, entre le 1er et le 3 mai, puis remise à 
ses parents. 
 
Son mari, Ashfaq Muhammad, a l'intention de se rendre en avion à Lahore le 25 mai pour la retrouver. Il espère pouvoir ensuite 
quitter le Pakistan avec elle pour demander asile dans un autre pays. Il pense qu'elle ne sera pas tuée tant que son père ne sera 
pas avec elle. On ignore toutefois où se trouve ce dernier. Amnesty International craint qu'Ashfaq Muhammad ne soit également 
tué « pour une question d'honneur » par des membres de la famille de Sabrina Imtiaz Syed. 
 
Amnesty International travaille avec des organisations locales de défense des droits humains sur cette affaire. Elles apporteront 
leur aide à Ashfaq Muhammad à son arrivée au Pakistan, notamment en le conseillant sur le plan juridique. Pour l'heure, c'est 
l'option qui semble la plus efficace pour retrouver Sabrina Imtiaz Syed et la protéger. 
 
 
Merci beaucoup à tous ceux qui sont intervenus en faveur de cette jeune femme. Aucune action complémentaire n'est 
requise pour le moment de la part des membres du Réseau d'Actions urgentes, mais Amnesty International continuera 
à suivre de près l'évolution de la situation et tiendra au courant les membres du Réseau. 
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